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MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

DDT01_EH-Albarine

ACTE D'ENGAGEMENT
(AE)

L'acheteur
Direction départementale des territoires de l’Ain (DDT01)

Objet du marché
DDT01_EH-Albarine

Marché sur appel d'offres ouvert,  passé en application  des articles L.2124-1 et
L.2124-2 et R.2124-1, R.2124-2 du CCP et sous la forme d'un marché à tranche(s)
optionnelle(s) tel que défini aux articles R.2113-4 à R.2113-6 du CCP.

L’offre a été établie sur la base des conditions économiques en vigueur le :
(à renseigner par le candidat : date de remise de l’offre ou de l’offre finale en cas de remises
d’offres successives)

Date du marché (Réservé pour la mention d'exemplaire unique du marché)

Numéro d'EJ du contrat

Montant TTC

Code CPV principal
90721800
Imputation
181 - Prévention des risques

L'acte d'engagement comporte ____ pages et les annexes n°____

Domaine PI 2019 05/02/2026
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ACTE D'ENGAGEMENT
(AE)

Représentant de l'acheteur (RA)
le Directeur de la DDT01

Ordonnateur
Préfecture de l'Ain

Comptable public assignataire
Direction Régionale des Finances Publiques du Rhône (DRFIP 69)

Dans tout ce document, le Code de la commande publique est désigné par l’abréviation CCP.

__/__
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ARTICLE PREMIER. CONTRACTANT(S)

q  Je soussigné,

Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :

q  Nous soussignés,

Cotraitant 1
Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :

__/__
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Cotraitant 2
Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :

Cotraitant 3
Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :

__/__
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Cotraitant __
Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :

Cotraitant __
Nom et prénom :

q Agissant en mon nom personnel ou sous le nom de :

Domicilié à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

q Agissant pour le nom et le compte de la Société : (intitulé complet et forme juridique de la société)

Au capital de :

Ayant son siège à :

Tel. :  Fax : 

Courriel : 

N° d'identité d'établissement (SIRET) :

N° d'inscription q au répertoire des métiers ou q au registre du commerce et des sociétés :

__/__
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après avoir :

- pris  connaissance  du  Cahier  des  Clauses  Administratives  Particulières  (CCAP)  N°
DDT01_EH-Albarine du 16 décembre 2025 et des documents qui y sont mentionnés ;

- produit les documents et renseignements visés aux articles R.2143-3 et R.2143-4 du CCP ;

q  m'engage sans  réserve,  à  produire,  dans  les  conditions  fixées  au  règlement  de  la
consultation, les certificats, attestations et déclarations mentionnés aux articles R.2143-6 à
R.2143-10  du  CCP ainsi  que  les  attestations  visées  aux  articles  1-7.1,  1-7.2  et
éventuellement au 1-7.3 du CCAP et, conformément aux stipulations des documents cités
ci-dessus,  à  exécuter  les  prestations  du  présent  marché  dans  les  conditions  ci-après
définies.

L'offre ainsi présentée ne  me lie toutefois que si son acceptation  m'est notifiée dans un
délai de 120 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de
la consultation.

q  nous engageons sans réserve, en tant que cotraitants groupés solidaires, représentés par :

mandataire  du  groupement,  à  produire,  dans  les  conditions  fixées  au  règlement  de  la
consultation, les certificats, attestations et déclarations mentionnés aux articles R.2143-6 à
R.2143-10  du  CCP ainsi  que  les  attestations  visées  aux  articles  1-7.1,  1-7.2  et
éventuellement au 1-7.3 du CCAP et, conformément aux stipulations des documents cités
ci-dessus,  à  exécuter  les  prestations  du  présent  marché  dans  les  conditions  ci-après
définies.

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un
délai de 120 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de
la consultation.

q  nous engageons sans réserve, en tant que cotraitants groupés conjoints, représentés par :

mandataire  du  groupement,  à  produire,  dans  les  conditions  fixées  au  règlement  de  la
consultation, les certificats, attestations et déclarations mentionnés aux articles R.2143-6 à
R.2143-10  du  CCP ainsi  que  les  attestations  visées  aux  articles  1-7.1,  1-7.2  et
éventuellement au 1-7.3 du CCAP et, conformément aux stipulations des documents cités
ci-dessus, à exécuter les prestations du présent marché dans les conditions ci-après définies
et selon la répartition des prestations précisée en annexe au présent acte d'engagement.

Le  mandataire  du  groupement  conjoint  est  solidaire de  chacun  des  membres  du
groupement pour ses obligations contractuelles à l'égard de l'acheteur, pour l'exécution du
marché.

L'offre ainsi présentée ne nous lie toutefois que si son acceptation nous est notifiée dans un
délai de 120 jours à compter de la date limite de remise des offres fixée par le règlement de
la consultation.

__/__
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ARTICLE 2. PRESTATIONS ET PRIX

2-1. Montant du marché

L'offre de prix est établie sur la base des conditions économiques à la date de remise de l’offre
fixée en page 1 du présent acte d’engagement.Ce mois est réputé correspondre à celui de la date à
laquelle le candidat a fixé son prix remis dans son offre finale.
Les modalités de variation des prix sont fixées à l'article 3-3 du CCAP/CCATP

Le marché comporte une tranche ferme et 2 tranche(s) optionnelle(s).

Les prestations ne sont pas réparties en lots.

Montant des prestations

Les prestations seront rémunérées par application d'un prix global forfaitaire égal à :

● Montant hors TVA :

● TVA au taux de %,       soit

● TVA au taux de %,       soit

● TVA au taux de %,       soit

● Montant TVA incluse (1) :

Arrêté en lettres à

q  Groupement conjoint

Le détail des prestations exécutées par chacun des membres du groupement conjoint ainsi que
la  répartition  de  la  rémunération  correspondante  sont  joints  en  annexe  au  présent  acte
d'engagement.

Le mandataire y indique en outre le montant de sa prestation de mandat.

__/__
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Tranche :
(Renseigner une page par tranche donnant lieu à sous-traitance)

2-2. Montant sous-traité

En cas de recours à la sous-traitance, conformément aux articles L.2193-4, L.2193-5 et R.2193-1
du CCP, un formulaire DC4 sera annexé au présent acte d'engagement pour chaque sous-traitant
et indiquera la nature et le montant des prestations qui seront exécutées par chaque sous-traitant,
son nom et ses conditions de paiement. Le montant des prestations sous-traitées indiqué dans
chaque  formulaire  annexé  constitue  le  montant  maximal  de  la  créance  que  le  sous-traitant
concerné pourra présenter en nantissement ou céder.

Chaque  formulaire  annexé constitue  une  demande d'acceptation  du  sous-traitant  concerné  et
d'agrément des conditions de paiement du contrat de sous-traitance. La notification du marché est
réputée emporter acceptation du sous-traitant et agrément des conditions de paiement du contrat
de sous-traitance.

q  Prestataire unique

Le montant total des prestations sous-traitées conformément à ces formulaires annexés est de :
● Montant hors TVA

● Montant TVA incluse

Les déclarations et attestations (article  R.2193-1 du CCP) des sous-traitants recensés dans les
formulaires annexés, sont jointes au présent acte d'engagement.

q  Groupement solidaire

Le montant total des prestations sous-traitées conformément à ces formulaires annexés est de :
● Montant hors TVA

● Montant TVA incluse

Les  déclarations  (article  R.2193-1  du  CCP)  des  sous-traitants  recensés  dans  les  formulaires
annexés, sont jointes au présent acte d'engagement.

q  Groupement conjoint

Le montant total des prestations sous-traitées conformément à ces formulaires annexés est de :

N° du cotraitant Montant hors TVA Montant TVA incluse
1
2
3
4
5

Total

Les déclarations et attestations (article  R.2193-1 du CCP) des sous-traitants recensés dans les
formulaires annexés, sont jointes au présent acte d'engagement.

__/__
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ARTICLE 3. DELAI D'EXECUTION DES PRESTATIONS

Le délai d'exécution part :
- pour la tranche ferme, de la date de la notification du marché ;
- par dérogation à l'article 13.1.3 du CCAG, pour une tranche optionnelle, de la date précisée

dans l'ordre de service de commencer l'exécution des prestations de la tranche considérée.

Ces délais d'exécution sont fixés à :

Tranche Délai
Ferme et optionnelle 1 24 mois
Optionnelle 2 6 mois
Optionnelle 3 2 mois

ARTICLE 4. CLAUSES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES

Le titulaire reconnaît avoir pris connaissance des clauses environnementales et sociales figurant
dans les pièces contractuelles du marché (CCAP).
Il s’engage à en assurer la mise en œuvre et le respect pendant toute la durée d’exécution du
contrat.

ARTICLE 5. PAIEMENTS

Les modalités du règlement des comptes du marché sont spécifiées à l'article 3-2 du CCAP.

q  Prestataire unique

L'acheteur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au
crédit du compte (joindre un RIB ou RIP) :

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Toutefois,  l'acheteur se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en
faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les
actes spéciaux.

__/__
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q  Groupement solidaire

L'acheteur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au
crédit des comptes (joindre un RIB ou RIP) :

Cotraitant 1

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 2

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 3

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 4

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

__/__
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Cotraitant 5

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Toutefois,  l'acheteur se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en
faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les
actes spéciaux.

q  Groupement conjoint

L'acheteur se libérera des sommes dues au titre du présent marché en faisant porter le montant au
crédit des comptes (joindre un RIB ou RIP) :

Cotraitant 1

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 2

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

__/__
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Cotraitant 3

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 4

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Cotraitant 5

compte ouvert à l'organisme bancaire :

à :

au nom de :

sous le numéro : clé RIB :

code banque : code guichet :

IBAN

BIC (par SWIFT)

Toutefois,  l'acheteur se libérera des sommes dues aux sous-traitants payés directement en en
faisant porter les montants au crédit des comptes désignés dans les annexes, les avenants ou les
actes spéciaux.

q  Prestataire unique

Le prestataire désigné ci-devant :

q refuse de percevoir l'avance prévue à l'article 5-2 du CCAP.

q ne refuse pas de percevoir l'avance prévue à l'article 5-2 du CCAP.

__/__
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q  Groupement solidaire

Les prestataires désignés ci-devant :

q refusent de percevoir l'avance prévue à l'article 5-2 du CCAP.

q ne refusent pas de percevoir l'avance prévue à l'article 5-2 du CCAP.

q  Groupement conjoint

N° du cotraitant Avance prévue à l'article 5-2 du CCAP
1 q refusent de la percevoir q ne refusent pas de la percevoir
2 q refusent de la percevoir q ne refusent pas de la percevoir
3 q refusent de la percevoir q ne refusent pas de la percevoir
4 q refusent de la percevoir q ne refusent pas de la percevoir
5 q refusent de la percevoir q ne refusent pas de la percevoir

Fait en un seul original
à : le :

Mention(s) manuscrite(s) "lu et approuvé" signature(s) du/des prestataire(s) :

Visas

à :
le :

Avis de l'autorité chargée du contrôle financier
déconcentré

Avis :

à :
le :

Acceptation de l'offre

__/__
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Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement.

Le Représentant de l'acheteur
à : le :

Date d'effet du marché

Reçu notification du marché le :

Le prestataire / mandataire du groupement :

Reçu le l'accusé de réception de la notification du marché
du prestataire / mandataire du groupement destinataire.

Pour le Représentant de l'acheteur,
à : le :  

__/__
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q ANNEXE N°___ A L'ACTE D'ENGAGEMENT EN CAS DE
GROUPEMENT CONJOINT

Détail des prestations exécutées par chacun des cotraitants

Répartition de la rémunération correspondante

1. Détail des prestations     :  

Nom du mandataire
cotraitant 1

Prestations du mandataire - Poste(s)
technique(s)

Autres cotraitants Prestations des autres cotraitants - Poste(s)
technique(s)

N°2

N°3

N°4

N°5

2. Répartition de la rémunération

__/__
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Tranche ferme

Prestations Montant hors TVA Montant TVA Montant TVA incluse
Mandataire - cotraitant 1

TVA %
TVA %

Prestation de mandat

Total mandataire (I)
Autres cotraitant

N° 2 TVA %
TVA %

N° 3 TVA %
TVA %

N° 4 TVA %
TVA %

N° 5 TVA %
TVA %

Total autres cotraitants (II)
Total de la tranche (I) + (II)

__/__
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Tranche optionnelle   1  

Prestations Montant hors TVA Montant TVA Montant TVA incluse
Mandataire - cotraitant 1

TVA %
TVA %

Prestation de mandat

Total mandataire (I)
Autres cotraitant

N° 2 TVA %
TVA %

N° 3 TVA %
TVA %

N° 4 TVA %
TVA %

N° 5 TVA %
TVA %

Total autres cotraitants (II)
Total de la tranche (I) + (II)

__/__
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Tranche optionnelle   2  

Prestations Montant hors TVA Montant TVA Montant TVA incluse
Mandataire - cotraitant 1

TVA %
TVA %

Prestation de mandat

Total mandataire (I)
Autres cotraitant

N° 2 TVA %
TVA %

N° 3 TVA %
TVA %

N° 4 TVA %
TVA %

N° 5 TVA %
TVA %

Total autres cotraitants (II)
Total de la tranche (I) + (II)

__/__
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Tranche optionnelle   3  

Prestations Montant hors TVA Montant TVA Montant TVA incluse
Mandataire - cotraitant 1

TVA %
TVA %

Prestation de mandat

Total mandataire (I)
Autres cotraitant

N° 2 TVA %
TVA %

N° 3 TVA %
TVA %

N° 4 TVA %
TVA %

N° 5 TVA %
TVA %

Total autres cotraitants (II)
Total de la tranche (I) + (II)

__/__
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MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES
PARTICULIERES

(CCAP)

(CCAP N° DDT01_EH-Albarine du 16 décembre 2025)

Acheteur
Direction départementale des territoires de l’Ain (DDT01)

Représentant de l'acheteur (RA)
le Directeur de la DDT01

Objet du marché
DDT01_Mvt-Albarine

Le présent CCAP ne comporte pas d’annexe.

Domaine PI juin 2019 05/02/2026
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CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES
PARTICULIERES

Dans tout ce document, le code de la commande publique est désigné par l’abréviation CCP.

ARTICLE PREMIER. OBJET ET NORMES - DISPOSITIONS GENERALES

1-1. Objet du marché et Normes

Les prestations, objet du présent marché, concernent :

La réalisation des études d'aléa inondations sur le secteur de l'Albarine.

Les  résultats  de  ces  prestations  consistent  dans  la  production  par  le  titulaire  des  éléments
suivants selon les prescriptions du CCTP :

- cartographie informative (données historiques, éléments de protections...),

- cartographie des aléas,

- rapport technique et simplifié

Ces résultats seront utilisés par l'acheteur ainsi que décrit ci-après :

pour la création éventuelle de plans des préventions des risques naturels ou la modification
de ceux existants.

Le ou les lieux d'exécution des prestations sont les suivants : Département de l'Ain. Communes
d'Argis, Chaley, Conand, Oncieu, Saint-Rambert-en-Bugey et Tenay.

Les prestations font l'objet d'un marché à tranches optionnelles conformément aux dispositions
des articles R2113-4 à R2113-6 du CCP.

La description des prestations et leurs spécifications techniques sont indiquées dans le Cahier des
Clauses Techniques Particulières (CCTP).

Ces prestations doivent être conformes aux normes françaises homologuées ou équivalentes.

1-2. Représentation de l'acheteur et forme des notifications

1-2.1. Représentation de l'acheteur pour l'exécution du marché

Pour  les  besoins  de  l'exécution  du  marché,  les  personnes  physiques  désignées  ci-après  sont
habilitées à représenter le RA auprès du titulaire :

Le chef de service ou son représentant pour assumer les fonctions suivantes :
a) Réception des communications du titulaire avec l'acheteur, auxquelles il entend donner
date  certaine  ainsi  que  la  notification  des  décisions  et  communications  de  l'acheteur
faisant courir un délai (article 3-1 du CCAG) ;
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b) Réception de la lettre recommandée du titulaire signalant les causes faisant obstacle à
l'exécution du marché dans le délai contractuel (article 13.3.2 du CCAG) ;
c) Signature et  notification, en tant que représentant de l'acheteur pour l'exécution du
marché, des décisions d'admission, d'ajournement, de réfaction ou de rejet lorsque celles-
ci résultent strictement de dispositions contractuelles (article 29 du CCAG).

1-2.2. Formes des notifications

Conformément à l’article 3.1.1 du CCAG, l'adresse postale ou électronique du titulaire ( ou du
mandataire du groupement)  qui seront utilisées pour les notifications, sont celles mentionnées
dans les documents particuliers du marché ou, à défaut, à son siège social, sauf si ces documents
lui font obligation de domicile en un autre lieu.

En complément de l’article 3.1 du CCAG, pour la bonne exécution des prestations, les parties
veilleront tout au long de l’exécution du marché à ce que les adresses mails indiquées dans les
documents particuliers du marché puissent assurer des échanges en temps réels.
Tout au long de l’exécution des prestations du marché, l'acheteur procédera à la notification de
toutes  les  informations  par  voie  électronique,  via  la  messagerie  de  la  plate-forme  de
dématérialisation  PLACE,  au  titulaire,  ou  le  cas  échéant  au  mandataire  du  groupement
(destinataire).

La  messagerie  sécurisée  de  PLACE  assurera  la  traçabilité,  la  sécurité,  la  confidentialité  et
l'horodatage de tous les échanges, y compris ceux des accusés de réception par le destinataire
Ces accusés de réception seront  générés par  PLACE, et  permettront  de déterminer de façon
certaine la date et l’heure de sa réception de l'information.

En application de l'article 3.1.2 du CCAG, c'est la date et l'heure de réception de la première
consultation  du  document  qui  leur  a  été  adressé,  mentionnées  sur  le  récépissé  générés  par
PLACE, qui sont considérées comme celles de la notification.

Conformément à l'article 3.1.2 du CCAG, à défaut de consultation de l'information sur PLACE
par le destinataire, dans les huit jours à compter de l'envoi de  l’information (ou de la mise à
disposition des documents), les documents seront réputés avoir été notifiés à l'issue de ce délai.
En  application  de  l'article  3.2.1  du  CCAG,  si  l'information  transmise  au  destinataire,  ne
mentionne pas de délai (s)  celui-ci (ceux-ci)  commence à courir à  0 heure le lendemain de
l'accusé de réception par le destinataire dans PLACE. 
Toutefois, lorsque le délai est exprimé en heures, il  commence à courir à compter de l’heure
suivant celle où s’est produit le fait qui sert de point de départ de ce délai.

Lors de la transmission de l'information via PLACE par l'acheteur, celui-ci veillera à utiliser la
modalité technique d’envoi, qui permettra au destinataire de lui adresser une réponse en retour
via PLACE, le cas échéant.
Si cette réponse fait courir un délai, le démarrage de ce dernier commencera à courir dans les
mêmes conditions que celles décrites pour la notification par l'acheteur

1-3. Point de départ du délai d'exécution

Les stipulations du CCAG sont applicables.
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1-4. Passation des commandes

Sans objet.

1-5. Décomposition en tranches, en lots et en parties techniques

Le marché comporte 1 tranche ferme et 3 tranches optionnelles désignées ci-après :

Désignation des tranches
Tranche ferme Connaissance et étude des aléas
Tranche optionnelle 1 Résurgence karstique
Tranche optionnelle 2 Assistance à la rédaction d'un PPR
Tranche optionnelle 3 Assistance après enquête publique

Les prestations ne sont pas réparties en lots.

1-6 Obligation de confidentialité et mesures de sécurité, protection des données
à caractère personnel

1-6.1 Obligation de confidentialité

En  application  de  l'article  5-1  du  CCAG,  le  titulaire  s'engage  à  la  plus  grande  discrétion
concernant les éléments de toute nature qui lui sont communiqués par l'acheteur et s'interdit de
les porter à la connaissance de quiconque sans autorisation préalable de ce dernier.
La méconnaissance de cette obligation entraîne l'application de la pénalité définie à l'article 4.3
du CCAP.

1-6.2  Sites sensibles

Sans objet.

1-6.3 RGPD (Règlement général sur la protection des données)

En application de l'article 5-2 du CCAG, et d'une façon générale le titulaire est responsable du
traitement  des  données  personnelles  qu'il  réalise  pour  son  propre  compte  et  l’acheteur  est
responsable du traitement des données personnelles qu'il communique au titulaire qui doit en
assurer la confidentialité et la sécurité dans les conditions particulières définies dans le contrat.
L'exécution  du  présent  marché  ne  requérant  pas  pour  le  titulaire  l'accès  à  des  données
personnelles détenues par l’acheteur ni le traitement de telles données, il n'est donc pas prévu de
dispositions particulières à cet effet.
Toutefois, si en cours d'exécution du marché, le titulaire devait avoir accès à de telles données ou
en assurer le traitement, il  devra en alerter l’acheteur afin de convenir ensemble des mesures
particulières  nécessaires  à  la  protection  de  ces  données  dans  le  respect  des  exigences  du
règlement de l'Union européenne 2016/679 du 27/04/2016.
En cas de carence du titulaire dans son devoir d'alerte,  il  sera fait  application de la pénalité
prévue à l'article 4.3 du présent CCAP.
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1-7. Dispositions générales

1-7.1. Mesures d'ordre social - Application de la réglementation du travail

Le titulaire est soumis aux obligations résultant des lois et règlements relatives à la protection de
la main d'œuvre et aux conditions du travail.

Le titulaire doit être en mesure de justifier pour lui même et ses sous-traitants quel que soit leur
rang, sur simple demande du représentant de l'acheteur, du respect des obligations prévues par les
huit conventions fondamentales de l'Organisation Internationale du Travail. 

Il devra, sur demande du représentant de l'acheteur, communiquer les documents justificatifs et
permettre l'accès à l'ensemble de ses lieux de travail et de ceux de ses sous-traitants.

En cas d'infraction constatée, le marché pourra être résilié dans les conditions définies à  l'article
44.1 du CCAG.

En application de l'article D.8222-5 du Code du Travail, le titulaire est tenu de produire tous les
six mois jusqu'à la fin de l'exécution du marché, les documents demandés par ledit article.
Dans le cas de titulaires groupés, le respect de ces mêmes obligations par les cotraitants doit être
assuré à la diligence et sous la responsabilité du mandataire.

En application des articles D.8254-2 à 5 du Code du Travail et avant la notification du marché, le
titulaire,  qu'il  soit  étranger ou non, doit  remettre à l'acheteur la liste nominative des salariés
étrangers qu'il emploie et soumis à l'autorisation de travail mentionnée aux articles L.5221-2, 3 et
11 du Code du Travail. Cette liste précise, pour chaque salarié, sa date d'embauche, sa nationalité
ainsi que le type et le numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail.
La communication de la liste mentionnée à l’alinéa précédent doit être effectuée tous les six
mois, jusqu’à la fin de l'exécution du marché.
Le titulaire s'engage à introduire dans les contrats conclus avec des tiers pour l'exécution du
présent marché, les clauses nécessaires au respect des prescriptions des articles D.8254-2 à 5 du
Code du Travail.

1-7.2. Dispositions applicables en cas d'intervenants étrangers ou de travailleurs détachés

1-7.2.1. Intervenants étrangers

En  cas  de  litige,  la  loi  française  est  seule  applicable.  Les  tribunaux  français  sont  seuls
compétents. Les correspondances relatives au marché sont rédigées en français.

Si le titulaire est étranger et n'a pas d'établissement en France, il facture ses prestations hors TVA.

En application des articles D.8222-7 et  8 du Code du Travail,  le titulaire ,  s'il  est  établi  ou
domicilié à l'étranger,  est  tenu de produire tous les six mois jusqu'à la fin de l'exécution du
marché, les documents demandés par ledit article.

En application des articles D.8254-2 à 5 du Code du Travail et avant la notification du marché, le
titulaire  doit  remettre  à  l'acheteur  la  liste  nominative  des  salariés  étrangers  qu'il  emploie  et
soumis à l'autorisation de travail mentionnée aux articles L.5221-2, 3 et 11 du Code du Travail.
Cette liste précise, pour chaque salarié, sa date d'embauche, sa nationalité ainsi que le type et le
numéro d'ordre du titre valant autorisation de travail.

La communication de la liste mentionnée à l’alinéa précédent doit être effectuée tous les six
mois, jusqu’à la fin de l'exécution du marché.

Le titulaire s'engage à introduire dans les contrats conclus avec des tiers pour l'exécution du
présent marché, les clauses nécessaires au respect des prescriptions des articles D.8254-2 à 5 du
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Code du Travail.

La monnaie de compte du marché est l’euro. Le prix, libellé en euros, reste inchangé en cas de
variation de change.

Si  le  titulaire  entend  recourir  aux  services  d'un  sous-traitant  étranger,  la  demande  de  sous-
traitance doit comprendre, outre les pièces prévues à l'article R.2193-1 du CCP, une déclaration
du sous-traitant, comportant son identité et son adresse ainsi rédigée :

"J'accepte que le droit  français soit  le seul  applicable et  les tribunaux français
seuls  compétents  pour  l'exécution  en  sous-traitance  du  marché  N°.............
du ........... ayant pour objet ............................

Mes demandes de paiement seront libellées en euros et soumises aux modalités de
l'article 3-4 du présent CCAP.

Leur prix restera inchangé en cas de variation de change. Les correspondances
relatives au marché sont rédigées en français."

En application de l’article L1262-4-1 du code du travail, lorsque le titulaire ou le sous-traitant
procède à un détachement de travailleurs, il fournit à l'acheteur une copie de la déclaration de
détachement effectuée auprès de l’inspection du travail.

1-7.2.2. Lutte contre les prestations de services internationales illégales

a/ Désignation d’un représentant du titulaire

Le titulaire établi hors de France qui détache des salariés pour l’exécution du présent marché
public doit conformément aux articles L 1262-1-1et R 1263-2-2 du code du travail désigner sur
le territoire français un représentant, unique interlocuteur de l’inspection du travail pendant toute
la durée du détachement.

b/ Documents à produire

Avant chaque détachement, le représentant désigné par le titulaire doit transmettre à l'acheteur les
documents suivants :

● Une  copie  de  la  déclaration  de  détachement  transmise  à  l’unité  départementale
mentionnée à l’article R. 1263-4-1, conformément aux dispositions de l’article R. 1263-
6-1 du code du travail, concernant :

○ les salariés détachés par ses soins,

○ les salariés détachés par les soins de ses sous-traitants quel que soit leur rang dans la
chaîne de sous-traitance,

○ ainsi que les salariés détachés par toute entreprise de travail temporaire située hors de
France sollicitée dans le cadre de l’exécution du présent marché par le titulaire ou ses
sous-traitants quel que soit leur rang.

● Une copie du document désignant le représentant susmentionné.

Le représentant du titulaire doit veiller au respect de ces obligations. Faute pour le titulaire de se
conformer  à  ces  obligations,  l'acheteur,  après  mise  en  demeure  préalable  de  se  mettre  en
conformité avec la réglementation du travail dans un délai de huit jours, résilie le marché aux
torts du titulaire dans les conditions définies à l’article 39 du CCAG.

1-7.3. Assurances

Les titulaires  et  leurs  sous-traitants éventuels  doivent  être garantis  par une police destinée à
couvrir leur responsabilité civile en cas de préjudices causés à des tiers, y compris l'acheteur
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public, à la suite de tout dommage corporel, matériel et immatériel consécutif ou non, du fait de
l'opération avant ou après son exécution. Leurs polices doivent apporter des garanties suffisantes
en fonction de l’objet et des caractéristiques du marché.

Pour justifier l'ensemble de ces garanties et par dérogation à l’article 9-2 du CCAG, les titulaires
doivent  fournir  une  attestation  avant  la  notification  du  marché,  émanant  de  leur  compagnie
d'assurance, ainsi que les attestations de leurs sous-traitants répondant aux mêmes conditions de
garantie.  Ils  doivent  adresser  ces  attestations  à  l'acheteur  dans  le  mois  qui  suit  la  date
d’expiration  de  la  garantie  antérieure,  pendant  toute  la  durée  de  leur  mission.  Sur  simple
demande de l’acheteur, les titulaires doivent justifier à tout moment du paiement de leurs primes
ainsi que de celles de leurs sous-traitants.

1-7.4. Désignation de sous-traitants en cours de marché

Les demandes d'acceptation des sous-traitants et  d’agrément des conditions de paiement sont
formulées dans le projet d’acte spécial.

Le  titulaire  doit  joindre,  en  sus  des  renseignements  exigés  par  l’article  R.2193-1  du  CCP,
l’attestation d’assurance de responsabilité civile professionnelle visée à l’article 1-7.3. ci-dessus.

1-7.5. Réalisation de prestations similaires

L’acheteur se réserve la possibilité de confier au titulaire la réalisation de prestations similaires à
celles du présent marché, après passation d’un ou de plusieurs marchés négociés en application
de l’article R.2122-7 du CCP.

1-7.6. Clauses sociales et environnementales

 En application des articles L.3-1, L.2112-2 et L.2112-2-1 du Code de la commande publique, le
titulaire est tenu de respecter :

• les dispositions environnementales suivantes :

Le  titulaire  s’engage à  limiter  l’impact  environnemental  de  la  prestation,  de  manière
proportionnée à la nature et à l’objet du marché. À ce titre, il s’engage notamment à :

° privilégier le covoiturage ou l’usage de véhicules à faibles émissions ;

° privilégier la dématérialisation des livrables et échanges ;

° utiliser autant que possible, en cas d’impression, du papier recyclé ou certifié.

• les dispositions sociales suivantes :

° favoriser,  dans  la  mesure  du  possible,  la  mobilisation  de  jeunes  professionnels  ou
personnes  en  insertion  pour  certaines  phases  de  l’étude  (traitement  de  données,
cartographie, etc.) ;

° ou, à défaut, favoriser la fonction ou la montée en compétence de son personnel sur la
thématique du marché.

1-8. Ordres de service

L'ordre  de  service  est  la  décision  de  l'acheteur  qui  précise  les  modalités  d'exécution  des
prestations prévues par le marché.
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Les ordres de service sont notifiés par le représentant de l'acheteur, désigné lors de la notification
du marché, au titulaire dans les conditions de l'article 3.8 du CCAG.

ARTICLE 2. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE

Les pièces constitutives du marché sont les suivantes par ordre de priorité :

● L’acte d'engagement et ses annexes éventuelles, dont l'exemplaire original conservé
dans  les  archives  de  l'acheteur  fait  seul  foi (daté  et  signé  par les  représentants
habilités des parties).;

● Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) et ses annexes
éventuelles, dont l'exemplaire original conservé dans les archives de l'acheteur fait seul
foi ;

● Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux marchés publics de
prestations intellectuelles (CCAG) approuvé par l’arrêté du 30 mars 2021  ( NOR :
ECOM2106874A )

● Le Cahier  des  Clauses  Techniques  Particulières  (CCTP) dont  l'exemplaire  original
conservé dans les archives de l'acheteur fait seul foi, assorti des documents ci-après :

○ Tableau de référence des opérateurs, à compléter ;

○ Plan du périmètre d'étude ;

○ Plan des cours d’eau à étudier en fichiers pdf

● les documents bibliographiques existant fournis par le maître d'ouvrage (CCTP art 10)

● L’offre technique du titulaire ;

● Le bordereau de prix unitaire ;

● Le détail estimatif ;

● Les actes spéciaux de sous-traitance et leurs éventuels actes modificatifs, postérieurs à
la notification du marché.

ARTICLE 3. PRIX - VARIATION DANS LES PRIX - REGLEMENT DES 
COMPTES

3-1. Tranche(s) optionnelle(s)

3-1.1. Délais limites de notification

Les délais limites de notification de la décision d'affermissement de chacune des tranches sont
précisés ci-après, à compter de l'origine du délai d'exécution de la tranche ferme :

Tranche Délai
Optionnelle 1 Avec la tranche ferme
Optionnelle 2 48 mois
Optionnelle 3 60 mois

En cas de prolongation du délai  d’exécution ou de retard dans l'exécution d'une tranche, les
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délais d'affermissement de toutes les autres tranches sont prolongés d'autant.

3-1.2. Indemnité de dédit

Sans objet.

3-1.3. Indemnité d'attente

Sans objet.

3-2. Contenu des prix - Règlement des comptes

3-2.1. Contenu des prix

Les stipulations du CCAG sont seules applicables.

3-2.2. Les prestations faisant l’objet du marché sont réglées par des prix unitaires.

3-2.3. Les modalités du règlement des comptes du marché sont les suivantes :

Les  modalités  de règlement  du marché sont  conformes aux articles  11 et  12 du CCAG. La
périodicité  des règlements sera  trimestrielle.  Toutefois,  si  le titulaire en fait  la demande elle
pourra être mensuelle.

Toutefois ces prestations pourront être réglées partiellement sur la demande du titulaire. Dans ce
cas, la demande  d’acompte établie par le titulaire indique le pourcentage  d’avancement de sa
mission. Elle est accompagnée du compte rendu d’avancement permettant d’établir le constat en
vue du paiement. Ce pourcentage, après accord du RA, sert de base au calcul du montant de
l'acompte correspondant.

3-2.4. Modalités de transmission et de paiement

3-2-4.1 Modalités de transmission des pièces de paiement

Les factures sont transmises par voie dématérialisée.

Conformément aux articles L.2192-1 à L.2192-7 du CCP, l'obligation de transmettre les projets
de décompte sous forme électronique s'impose à tous les fournisseurs

La transmission des factures sous forme dématérialisée s'effectue après inscription sur le portail «
Chorus Pro » depuis le lien suivant :

https://chorus-pro.gouv.fr

Les  modalités  d’utilisation  du  portail  "Chorus  Pro"  sont  disponibles  en  cliquant  sur  le  lien
suivant :

https://communaute-chorus-pro.gouv.fr/

Les  factures  dématérialisées  adressées  devront  comporter,  les  mentions  prévues  à  l’article
D.2192-2 du CCP ainsi que :

- Le numéro de marché

- Le numéro de SIRET de l’Etat
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-  Le  code  du  service  exécutant  de  la  dépense  « qui  sera  transmis  par  le  service
ordonnateur suite à la notification du marché »

- Le numéro d’engagement juridique (EJ) « qui sera transmis par le service ordonnateur suite à la
notification du marché ».

3-2-4.2 Modalités de paiement 

Le délai global de paiement est fixé à 30 jours.

Le défaut de paiement dans ce délai fait courir de plein droit, et sans autre formalité, des intérêts
moratoires et l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement prévus aux articles L.2192-12 à
L.2192-14 et R.2192-31 à R.2192-34 et R.2192-36 du CCP au bénéfice du titulaire et des sous-
traitants payés directement. Le taux des intérêts moratoires est égal au taux d’intérêt appliqué par
la Banque centrale européenne à ses opérations principales de refinancement les plus récentes, en
vigueur au premier jour du semestre de l’année civile au cours duquel les intérêts moratoires ont
commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage.

Le montant de l'indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement est fixé à 40 euros.

3-3. Variation dans les prix

Les répercussions sur les prix du marché des variations des éléments constitutifs du coût des
prestations sont réputées réglées par les stipulations ci-après :

La variation des prix ne s’applique pas aux indemnités, pénalités, retenues ou primes.

3-3.1. Les prix sont révisables par application d'une formule représentative de l'évolution du coût
des prestations et suivant les modalités fixées aux articles 3-3.3 et 3-3.4.

3-3.2. Mois d'établissement des prix du marché

Ce mois est appelé "mois zéro" (m0).

3-3.3. Choix de l'index de référence

L'index de référence  I choisi en raison de sa structure pour  la révision des prestations faisant
l'objet du marché est :

SYNTEC : Indice SYNTEC

Il est publié :

- sur le site de la fédération Syntec https://www.syntec.fr

3-3.4. Modalités de révision des prix

    Le Titulaire est tenu de faire parvenir au représentant de l’acheteur son calcul de révision via la
transmission d’une  liste de prix/décomposition révisée dès la publication de la valeur de l’index
permettant la révision. Ce calcul devra être envoyé par mail à l’adresse suivante:
ddt-sur-pr@ain.gouv.fr

Sans retour du représentant de l’acheteur, la liste/décomposition est acceptée, et applicable à la
date prévue pour cette révision.
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Dans l’hypothèse où le Titulaire ne fait pas connaître sa proposition de révision de prix à la date
prévue et sans que le pouvoir adjudicateur ne soit  tenu de relancer le Titulaire, les prix sont
réputés reconduits pour la période suivante.
Cependant,  si  la  révision  est  négative,  le  représentant  de  l’acheteur  se  réserve  le  droit  de
l’appliquer d’office.
En complément de l’article 10.2.3 du CCAG l’arrondi est appliqué au résultat final. 

Le coefficient de révision Cn est donné par la formule :

Cn  =  In / Io

avec : Io = Valeur de l'index de référence I prise au mois d'établissement des prix ;
In = Valeur de l'index de référence I prise au mois de réalisation des prestations.

La périodicité de la révision suit la périodicité de l’acompte.

En  application  des  articles  R.2191-27  à  R.2191-29  du  CCP,  la  valeur  finale  des  références
utilisées pour l'application de cette clause est  appréciée au plus tard à la date de réalisation
contractuelle des prestations ou à la date de réalisation réelle si celle-ci est antérieure.

Lorsqu’une révision a été effectuée provisoirement en utilisant un index antérieur à celui qui doit
être  appliqué,  il  n’est  procédé  à  aucune  autre  révision  avant  la  révision  définitive,  laquelle
intervient sur le premier règlement suivant la parution de l’index correspondant.

3-3.5. Application de la taxe à la valeur ajoutée

Sauf dispositions contraires, tous les montants figurant dans le présent marché, sont exprimés
hors TVA.

Les pénalités de retard sont considérées comme des indemnités ayant pour objet de réparer un
préjudice subit par le maître de l’acheteur du fait du retard pris par le titulaire dans l’exécution de
ses obligations contractuelles, elles sont donc situées hors du champ d’application de la TVA.

Le montant des sommes dues est calculé en appliquant les taux de TVA en vigueur à la date du
fait générateur de la TVA.

Dans le cadre de la liquidation de la TVA,

− le titulaire étranger implanté dans un état de l’Union Européenne n’ayant pas d’établissement
en France,  doit  faire apparaître sur  ses  demandes de règlement,  que la TVA est  due par
l'acheteur et mentionner les dispositions du Code général des impôts (article 283-1) justifiant
que la taxe n’est pas collectée par le titulaire (autoliquidation) ;

− le titulaire étranger implanté hors Union Européenne devra désigner un représentant chargé
d’acquitter la TVA dans les conditions de l’article 289A du Code Général des Impôts.

Ces dispositions  s’appliquent aussi au titulaire à  l’égard de ses sous-traitants étrangers payés
directement par l’acheteur. L’acheteur règle le sous-traitant étranger sur la base d'une facture hors
taxe et la TVA afférente au titulaire.

3-4. Paiement direct des sous-traitants

Le paiement direct des sous-traitants est effectué selon les modalités des articles R.2193-10 à
R.2193-16 du CCP complétées par les stipulations suivantes :

- Dès lors que le montant total des sommes à payer à un sous-traitant, ramené aux conditions du
mois  d’établissement  des  prix  du  présent  marché,  est  inférieur  au  montant  sous-traité
stipulé  dans  le  marché,  l’avenant  ou  l’acte  spécial,  le  titulaire  est  tenu  de  fournir  à
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l’acheteur une attestation par laquelle le sous-traitant reconnaît que les prestations qu’il a
réalisées dans le cadre du marché sont payées en totalité ;

- Faute de fournir cette attestation, le titulaire ne pourra pas être payé si le montant total des
paiements effectués à son profit, ramené aux conditions d’établissement des prix du présent
marché, empiète sur le montant sous-traité.

ARTICLE  4.  DUREE  DU  MARCHE  ET  DELAIS  D'EXECUTION  -
PENALITES, PRIMES ET RETENUES

Par dérogation à l’article 14.1.3 du CCAG, les pénalités sont appliquées quels que soient leurs
montants.

4-1. Durée du marché et délais d'exécution

Les stipulations correspondantes figurent dans l'acte d'engagement.

4-2. Pénalités pour retard d'exécution

Plafond des pénalités pour retard d'exécution :

Par dérogation à l’article 14.1.2 du CCAG, les pénalités de retard ne sont pas plafonnées.
Les  pénalités  pour  retard  d'exécution  sont  encourues  suite  à  procédure  contradictoire
conformément à l’article 14.1.1 du CCAG.

Par dérogation à l’article 14.1.1 du CCAG, cette pénalité journalière est fixée à :

Tranche Pénalité journalière
Ferme 200 euros
Optionnelle 1 200 euros
Optionnelle 2 200 euros

4-3. Pénalités et retenues autres que retard d'exécution

4-3.1. Pénalité relative aux obligations en matière de sécurité des travailleurs

Sans objet.

4-3.2. Pénalité relative à la mise à disposition de matériels par l’acheteur

Sans objet.

4-3.3. Clauses sociales

Sans objet.

4-3.4. Pénalités pour non respect des clauses de confidentialité.

En  cas  de  non-respect des  obligations  de  confidentialité  fixées  à  l’article  1-6  du  CCAP,  le
titulaire encourt une pénalité forfaitaire de  1 000 € 
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4-3.5. Pénalité pour non respect de la réglementation RGPD

En cas de non respect du devoir d’alerte défini à l’article 1.6.3 du CCAP, le titulaire encourt une
pénalité forfaitaire de  1000 € 

4-3.6. Autres pénalités diverses

Sans objet.

4-4. Primes pour réalisation anticipée des prestations

Sans objet.

ARTICLE 5. CLAUSES DE FINANCEMENT ET DE SURETE

5-1. Retenue de garantie

Sans objet.

5-2. Avances

Les avances sont régies par l'option A de l'article 11.1 du CCAG.

Une avance est accordée au titulaire sauf indication contraire dans l'acte d'engagement. Elle n'est
due que sur la base du montant des tranches diminué du montant des prestations confiées à des
sous-traitants et donnant lieu à paiement direct.

Son montant est fixé, sous réserve des dispositions des articles L.2191-2 et L.2191-3 et R.2191-3
à  R.2191-12  du  CCP, à  un  pourcentage  du  montant  initial  TTC de  la  tranche si  sa  durée,
exprimée en mois, est inférieure ou égale à 12 mois ou, si celle-ci est supérieure à 12 mois, à ce
même pourcentage de 12 fois ce montant TTC divisé par cette durée.

Le pourcentage est fixé à :
Tranche �

Ferme 20 %
Optionnelle 1 5 %
Optionnelle 2 5 %

� % du montant initial TTC de la tranche.

Si le titulaire du marché ou son sous-traitant admis au paiement direct est une PME (petite et
moyenne entreprise), le taux de l’avance est porté à 20 %.

Le paiement de l'avance intervient sans formalité dans le délai global de paiement fixé à l'article
3-2.4  ci-dessus  compté  à  partir  de  la  date  d'effet  de  l'acte  qui  emporte  commencement
d'exécution de la tranche.

Le remboursement de l'avance, effectué par précompte sur les sommes dues ultérieurement au
titulaire, commence lorsque le montant des prestations exécutées au titre de la tranche atteint 65
% du montant initial TTC de la tranche. Il doit être terminé lorsque ce pourcentage atteint 80 %.
Si le taux de l’avance appliqué est  supérieur ou égal à 30 %, le remboursement de l’avance
intervient dés la première demande de paiement.

L'avance n'est pas affectée par la mise en œuvre de la clause de variation des prix.
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Si le marché est passé avec des titulaires groupés conjoints, les dispositions qui précèdent sont
applicables à la fois aux prestations exécutées directement par le mandataire et les cotraitants.
Les modalités de détermination du montant de l'avance s'appliquent alors au montant en prix de
base des prestations de chaque cotraitant.

Conformément aux articles L.2191-2 et L.2191-3 et R.2191-3 à R.2191-12 du CCP, dès lors que
le titulaire remplit les conditions pour bénéficier d’une avance, une avance est versée, sur leur
demande, aux sous-traitants bénéficiaires du paiement direct. Le sous-traitant peut présenter à
l'acheteur sa demande d'avance. Il joint à cette demande une attestation du titulaire, indiquant,
par dérogation à l'article 11.1, le montant des prestations qu'il doit exécuter ainsi que leur durée
d'exécution exprimée en mois.

Le droit du sous-traitant à une avance est ouvert dès la notification du marché ou de l’acte spécial
par le représentant de l'acheteur. Le remboursement de cette avance s’impute sur les sommes
dues au sous-traitant selon les mêmes modalités que l'avance accordée au titulaire.

ARTICLE 6. PROPRIETE INTELLECTUELLE

Les stipulations du chapitre 35 du CCAG s’appliquent.

ARTICLE 7. EXECUTION DU MARCHE

7-1. Conditions d'exécution

7-1.1. Modalités particulières de réalisation des prestations

Sans objet.

7-1.2. Accès, consignes, personnel et moyens du titulaire

Le personnel du titulaire possède les qualifications requises pour l'exécution des tâches qui leur
sont confiées.

Le titulaire désigne en outre un responsable qui est l'interlocuteur habituel de l'acheteur. Tout
changement de ce responsable est soumis à l'agrément préalable de l'acheteur.

Le personnel d'intervention du titulaire est soumis :
- aux dispositions générales prévues par la législation du travail ;
- au règlement intérieur de l'établissement.

L'acheteur  se  réserve  le  droit  à  tout  moment,  et  sans  avoir  à  en  justifier,  de  demander  le
remplacement de tout membre du personnel du titulaire ou même de lui refuser l'accès des lieux
en toute ou partie.

Il est interdit à toute personne de pénétrer dans des espaces ou des locaux qui n'exigent pas son
intervention.

7-1.3. Mise à disposition de matériels par l'acheteur

Sans objet.
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7-2. Prescriptions particulières d'hygiène et de sécurité

Aucune stipulation particulière.

ARTICLE 8. ADMISSIONS ET GARANTIES

8-1. Admission

Aucune stipulation particulière.

8-1.1. Remise des documents

Les documents présentés par le titulaire sont remis au RA, sous forme dématérialisée dans un des
formats suivants : pdf, odt, ods, shp, gpkg.
En complément, un exemplaire sur support papier relié du dossier final sera demandé.

8-1.2. Délais d’admission des prestations

L'approbation consiste en l'acceptation par le représentant de l'acheteur des prestations conformes
aux prescriptions du marché.

Les décisions relatives à cette admission doivent intervenir avant l'expiration du délai de deux
mois.

Ces délais courent à compter de la date de l'accusé de réception par le représentant de l'acheteur
ces documents.

Si cette décision n'est pas notifiée au titulaire dans le délai ci-dessus, la prestation est considérée
comme admise avec effet à compter de l'expiration du délai (admission tacite).

8-1.3. Réfaction

Par dérogation à l'article 29.3 du CCAG la décision motivée d'admission avec réfaction est, sans
autre formalité, notifiée au titulaire. Lorsque l'acheteur estime que des prestations ne satisfont pas
entièrement aux conditions du marché, mais qu'elles présentent des possibilités d'admission en
l'état,  il  notifie  au  titulaire  une décision  motivée de  les  admettre  avec  réfaction,  c'est-à-dire
entraînant une réduction de prix selon l'étendue des imperfections constatées. Le titulaire dispose
d'un  mois  pour  présenter  ses  observations  ou  adresser  une lettre  de  réclamation  au  sens  de
l'article 43 du CCAG ; passé ce délai, il est réputé avoir accepté la décision de l'acheteur. Si le
titulaire  formule  des  observations,  l'acheteur  dispose  ensuite  d'un  mois  pour  confirmer  sa
décision ou pour notifier une nouvelle décision. A défaut d'une telle notification dans ce délai,
l'acheteur est réputé avoir accepté les observations du titulaire.

8-1.4. Ajournement

L'admission peut être assortie de conditions à prendre en compte par le titulaire dans un délai
fixé par le représentant de l'acheteur et soumis aux dispositions de l'article 4-2 ci-dessus.

Par dérogation au 3ème alinéa de l'article 29.2.1 du CCAG, le silence de l'acheteur ne vaut pas
décision de rejet des prestations. 

Suite  à  une  décision  d'ajournement,  le  représentant  de  l'acheteur  dispose,  pour  admettre  les
prestations, après présentation par le titulaire des prestations modifiées, des mêmes délais que
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ceux indiqués ci-dessus.

8-1.5. Rejet

Suite à une décision de rejet, le RA dispose, pour admettre les prestations, après présentation par
le titulaire des prestations modifiées, des mêmes délais que ceux indiqués ci-dessus.

ARTICLE 9. ARRET DES PRESTATIONS - RESILIATION  

9-1. Arrêt de l'exécution des prestations

Conformément à l'article 22 du CCAG, le RA se réserve la possibilité d'arrêter l'exécution des
prestations  au  terme de chacune des  parties  techniques  telles  que  définies  à  l'article  1-5  du
présent CCAP.

La décision d'arrêter l'exécution des prestations à l'issue d'une partie technique ne donne lieu à
aucune indemnité.

9-2. Résiliation

Dans l'hypothèse où le titulaire disparaîtrait par fusion, fusion-absorption ou absorption, il est
précisé que la mise au point de l'avenant de transfert est subordonnée à la réception immédiate
par le représentant de l'acheteur des éléments énumérés à l'article 3.4.2 du CCAG complétés par
l'acte portant  la décision de fusion, fusion-absorption ou absorption et  la justification de son
enregistrement légal.

A défaut, l'acheteur se réserve le droit de résilier le marché en application de l'article 39.1 h) du
CCAG.

Outre  les  cas  et  les  conditions  de  résiliation  du  marché  définis  à  l'article  39  du  CCAG,
l'inexactitude des documents et renseignements mentionnés  aux articles R.2143-6 à R.2143-10
peut  entraîner,  sans  mise en demeure préalable  par  dérogation à  l'article  39.2  du CCAG, la
résiliation du marché par décision de l'acheteur signataire du marché aux frais  et  risques du
déclarant.

Lorsque  le  titulaire  est,  au  cours  de  l’exécution  du  marché,  placé  dans  l’une  des  situations
mentionnées  aux  articles  L.2141-1  à  L.2141-11  du  CCP ayant  pour  effet  de  l’exclure  d’un
marché, l'acheteur peut résilier le marché pour ce motif ainsi que conformément  aux articles
L.2195-1 à L.2195-6 du CCP.

Si  le  titulaire  ne  déclare  pas  sans  délai  sa  mise  en  redressement  judiciaire  conformément  à
l’article L.2195-4 du CCP, l'acheteur peut résilier le marché dans les conditions de l'article 39 du
CCAG.

Après mise en demeure restée sans effet dans un délai de deux mois et en application de l'article
L8222-6 du Code du travail l'acheteur se réserve la possibilité de résilier le marché en cas de non
respect des articles L8221-3 à L8221-6 sur le travail dissimulé.

ARTICLE 10. CLAUSES TECHNIQUES

Sans objet.
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ARTICLE 11. CLAUSE SOCIALE D’INSERTION

Sans objet.

ARTICLE 12. DEROGATIONS AUX DOCUMENTS GENERAUX

Les  dérogations  explicitées  dans  les  articles  désignés  ci-après  du  CCAP et  du  CCTP sont
apportées aux articles suivants des documents et des normes françaises homologuées ci-après :

a) CCAG     :  

CCAP 1-7.3 déroge à l'article 9.2 du CCAG
CCAP 4 déroge à l'article 14.1.3 du CCAG
CCAP 4.2 déroge à l'article 14.1.1 et 14.1.2 du CCAG
CCAP 5-2 déroge à l'article 11.1 du CCAG
CCAP 8-1.3 déroge à l'article 29.3 du CCAG
CCAP 8-1.4 déroge à l'article 29.2.1 du CCAG 3ème alinéa
CCAP 9-2 déroge à l'article 39.2 du CCAG
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1) Périmètre de l’étude

Cette étude concerne le bassin versant de l’Albarine depuis la cascade de la Charabotte jusqu’à
l’aval de sa confluence avec la Câline, et plus spécifiquement les affluents de l’Albarine.
L’Albarine fait l’objet d’une étude dirigée par le syndicat de la rivière d’Ain aval et de ses affluents
(SR3A).
Les communes concernées sont, depuis l’amont vers l’aval :

1. Chaley, 2. Tenay, 3. Argis,

4. Oncieu, 5. Saint-Rambert-en-Bugey, 6. Conand.

Depuis sa source, près du col de Belle-Roche à une altitude de 950m, l’Albarine s’écoule sur le
plateau d’Hauteville dans le sens nord-sud.

Elle quitte le plateau pour entrer dans ses gorges à Chaley en chutant de 115 m environ à la cascade
de la Charabotte (début du périmètre d’étude), pour atteindre Tenay.
Sur ce tronçon, elle sera plusieurs fois utilisée par des centrales hydroélectriques.
A Tenay, elle bifurque vers l’ouest par la cluse des Hôpitaux pour confluer avec la rivière d’Ain
près du pont de Gévrieux.

Le bassin versant de l’Albarine a une surface approximative de 220 km² à l’amont de sa confluence
avec la Câline, dont le bassin versant est d’environ 35 km².

Un bassin versant se délimite par des lignes de partage des eaux entre les différents bassins. Ces
lignes naturelles dessinées par le relief correspondent aux lignes de crêtes. Elles tracent le bassin
topographique. Selon la nature des sols ou des roches, leurs caractéristiques intrinsèques (texture,
porosité, perméabilité, dureté…) sont différentes ; elles définiront un bassin versant réel.
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Le plan annexé 2_PerimetreEtude-A2.pdf fixe le périmètre d’études.

2) Objectifs de l’étude

L’étude a pour objectifs principaux :

✗ de connaître le fonctionnement hydraulique des affluents de l’Albarine,
✗ de connaître leur enveloppe de crue
✗ de caractériser les aléas.

Les aléas concernés sont :
✔ inondation par ruissellement de versant,
✔ inondation rapide ou torrentielle avec ou sans transport de matériaux

Cette étude pourra servir de socle à la modification de plans de prévention des risques existants ou
la création de nouveaux plans par l’État.

L’étude des aléas ne se limite pas à l’aléa lui-même et à la zone qu’il concerne.
Elle prend en compte la zone de naissance de l’aléa, même si elle est extérieure au périmètre, les
éléments aggravants pouvant créer un sur aléa, les zones de transfert et d’accumulation…

L’étude comprend :

➢ compilation des données historiques existantes
➢ recherche de données historiques postérieures à 2015 (dernières études PPR)
➢ recherche de données historiques sur les communes d’Oncieu et Conand
➢ l’analyse des documents trouvés et de ceux mis à disposition pour en faire un inventaire

critique,
➢ l’analyse historique des crues,
➢ la cartographie des évènements historiques,
➢ les visites de terrain,
➢ l’étude hydro-géomorphologique sur l’ensemble du bassin versant, hors zone modélisée,
➢ la modélisation des inondations par ruissellement de versant
➢ la cartographie des zones inondables 
➢ de s’assurer que les aléas déterminés sont en accord avec le contexte géomorphologique.

3) Hydrologie

L’hydrologie globale du bassin versant de l’Albarine sera fournie par le syndicat de la rivière d’Ain
aval et de ses affluents (SR3A). 

4) Hydro-géomorphologie et modélisation

Le  bassin  versant  contenu  dans  le  périmètre  d’étude  fera  l’objet  d’une  étude  hydro-
géomorphologique.
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Le SR3A est en charge de réaliser la modélisation hydraulique de l’Albarine et de ses principaux
affluents en leur confluence.
Les aléas résultants de l’analyse hydrogéomorphologique seront mis en cohérence avec les résultats
de l’étude de modélisation hydraulique de l’Albarine lancée en parallèle par le SR3A.

Le tableau ci-dessous présente les différents ruisseaux et  rivière affluents de l’Albarine et  leur
longueur.

Cours d’eau Longueur (km) Étude

Ruisseau de la Gorge (Argis) 1,4 Hydrogéomorphologie

Ruisseau de la Tine 1,3 Hydrogéomorphologie

Biez Molet en amont 1,3 Hydrogéomorphologie

Ruisseau de Buinand 1,4 Hydrogéomorphologie

La Mandorne en amont 4,4 Hydrogéomorphologie

Ruisseau de Chandellas 1,6 Hydrogéomorphologie

Le Brévon en amont 4,1 Hydrogéomorphologie

Ruisseau de la Louvalière 3,5 Hydrogéomorphologie

La Boissière 1,5 Hydrogéomorphologie

Ruisseau de la Gorge (Conand) 1,8 Hydrogéomorphologie

Ruisseau de Grinand 3,7 Hydrogéomorphologie

Ruisseau de Laval 1,7 Hydrogéomorphologie

La Câline en amont 10,2 Hydrogéomorphologie

Ruisseau de la Gorge (Chaley) 0,3 Modelisation SR3A

Ruisseau de Chanay 0,5 Modelisation SR3A

Bief des Eaux Noires 0,6 Modelisation SR3A

Biez Molet 0,3 Modelisation SR3A

La Mandorne 0,7 Modelisation SR3A

Le Brévon 0,3 Modelisation SR3A

L'Albarine 18,9 Modelisation SR3A

La Câline 1,8 Modelisation SR3A

Le plan 3_CoursEauEtude-A2.pdf présente les cours d’eau énumérés ci-dessus.

Le titulaire présentera un rapport final comprenant la cartographie de l’aléa.

La présentation de ce rapport marque un point d’arrêt avant la suite de la mission.
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5) Aléa ruissellement

Le  ruissellement  est  la  circulation  d’eau  qui  se  produit  sur  les  versants  en  dehors  du  réseau
hydrographique lors d’un évènement pluvieux.
Il existe différents types de ruissellement :

✘ le ruissellement diffus dont l’épaisseur est faible et dont les filets d’eau buttent et se divisent
sur le moindre obstacle ;

✘ le ruissellement concentré organisé en rigoles ou ravines parallèles le long de la plus grande
pente. Il commence à éroder et peut marquer temporairement sa trace sur le versant ;

✘ le ruissellement en nappe, plutôt fréquents sur les pentes faibles, occupe toute la surface du
versant.

Le bassin versant réel sera étudié pour déterminer l’aléa de ruissellement.

Cette étude sera réalisée de manière numérique à l’aide d’un logiciel de modélisation.

Cette étude permettra :
✗ d’identifier  les  zones  de  production,  de  transfert,  d’accumulation,  de  diffusion  et  de

restitution du ruissellement,
✗ de  prendre  en  compte  les  éléments  naturels  (géomorphologie  des  terrains,  hydrologie,

hydrogéologie,  couvert  végétal  naturel…)  ou  anthropiques  (réseaux,  fossés,  voies  de
circulations, remblai, agriculture,...),

✗ d’identifier les zones sensibles à l’érosion du fait de leur nature ou configuration (rupture de
pente, coude, zone de roche fragiles etc.),

✗ de mettre en évidence les zones de transport de matériaux,

La vérification, la validation et la correction sur le terrain des informations renseignées par les
cartes provisoires reste indispensable afin de proposer une carte finale des aléas.

Le titulaire proposera une caractérisation du niveau de l’aléa selon 3 catégories réparties comme
suit : faible, moyen et fort permettant ensuite d’établir les éventuelles prescriptions réglementaires.

6) Intensité des aléas

Sauf stipulation particulière de la DDT01 précisée au CCTP, la qualification de l’intensité d’un aléa
est celle des guides et documents techniques en vigueur au moment de l’étude.

7) Lien avec les autres études

En  parallèle,  le  SR3A dirige  une  étude  hydraulique  sur  l’Albarine  et  la  DDT01  une  étude
mouvement de terrain sur le même périmètre.
Le  prestataire  de  cette  étude devra  faire  le  lien  avec  les  autres  prestataires  afin  de  vérifier  la
cohérence des aléas et d’évaluer l’impact des uns vis-à-vis des autres.

Un prix forfaitaire est dédié à cette prestation.
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8) Cartographie

Le format de livraison de l’ensemble des données cartographiques devra respecter le "Géostandards
Risques"  (modèle  commun  et  profil  PPR)  du  Conseil  national  de  l’information  géolocalisée
(CNIG).
Ils sont téléchargeables avec ce lien : https://cnig.gouv.fr/ressources-risques-a26291.html

Les  cartes  numérisées  seront  exploitées  à  l’aide  du  logiciel  QGIS.  Le  prestataire  fournira  les
couches sous format GeoPackage ou Shapefile avec l’ensemble des fichiers liés à chacune des
couches.

Des  tables  spécifiques  peuvent  être  demandées  par  la  DDT01.  Leur  contenu  sera  fixé  par  la
DDT01.
Préalablement à la transmission au maître d’ouvrage, le titulaire s’assurera de la précision et de la
cohérence des entités graphiques produites.

Les cartes seront analysées, à leur réception, à l’aide des vérificateurs du logiciel QGIS. Si cette
analyse  révèle  des  erreurs,  ces  productions  seront  retournées  au  titulaire  pour  correction  sans
indemnités complémentaires.

9) Plans de prévention des risques (PPR) existants

Certaines communes présentes sur le périmètre d’étude disposent déjà d’un plan de prévention des
risques.
Le tableau ci-dessous en fait état.

Communes Aléas PPR approuvé

Argis multirisques 29/12/2015

Chaley Inondation de l'Albarine et ses affluents 20/10/2016

Saint-Rambert-en-Bugey multirisques 02/02/2015

Tenay multirisques 10/01/1997

10) Données bibliographiques

Le maître d’ouvrage met à disposition des opérateurs l’étude hydraulique réalisée par la société
HTV pour le compte de la DDE de l’Ain en 2009.

Le prestataire recherchera, consultera des documents existants. Ces données peuvent être brutes ou
élaborées, publiées ou privées. En particulier, il devra être tenu compte des archives communales et
départementales, des divers documents détenus par la DDT01 et le syndicat d’Ain aval et de ses
affluents (SR3A).

Le prestataire réalisera une fiche de lecture pour chaque document, qui comprendra une analyse
critique et une synthèse des données disponibles.
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11) Visites de reconnaissance

Le nombre des visites de reconnaissance nécessaires à l’appropriation du périmètre, proposé par le
candidat, sera validé par le maître d’ouvrage lors de la mise au point du marché.
Un représentant du maître d’ouvrage pourra choisir d’y participer.

12) Tranche optionnelle 1 : Résurgence karstique

L’opérateur proposera dans son mémoire technique une méthodologie permettant de délimiter les
points ou zone de résurgence karstique, éventuellement de les quantifier, et d’évaluer leur influence
sur les inondations par ruissellement de versant et crues (rapides ou torrentielles).
Ce phénomène sera cartographié.

Nous vous invitons à vous rapprocher du :
Comité départemental de spéléologie de l’Ain

Maison de la Culture et de la Citoyenneté
4 Allée des Brotteaux – CS 70270

01006 BOURG-EN-BRESSE Cedex
Téléphone : 06 75 23 19 88 / Mail : contact@ainspeleo.com

13) Tranche optionnelle 2 : Assistance à la rédaction d’un PPR

Fort de son expertise le prestataire sera amené à accompagner le maître d’ouvrage pour répondre
aux questions émanant du registre de concertation et aux éventuelles observations présentées par
les différents organismes consultés, à la présentation des documents cartographiques, à la rédaction
des documents réglementaires, à la facilitation de leur compréhension.
Cette assistance prend fin lorsque l’ensemble des documents nécessaires à la mise en place d’un
PPR sont prêts à être soumis à enquête publique.

14) Moyens mis en œuvre par la DDT01

 14.1  Personnes ressources  

L’unité prévention des risques du service urbanisme et risques de la DDT de l’Ain est en charge du
pilotage de cette étude. Deux personnes ressources sont plus particulièrement chargées des relations
avec le prestataire :

1. Mme Manon DESSAUD – cheffe de l’unité prévention des risques ; tel. 04 74 50 62 13

2. M. Philippe FAURE – chargé d’études ; tel. 04 74 45 62 65.

Les  courriels  sont  à  expédier  vers  ddt-sur-pr@ain.gouv.fr.  Leur  objet  débutera  par  « Marché
hydraulique BV Albarine » et continuera par une précision sur l’objet du mail.

Ces personnes sont les interlocuteurs privilégiés du prestataire et se chargeront :

• de renseigner et d’orienter le prestataire dans la réalisation de sa mission,
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• de fournir les données et documents nécessaires au prestataire pour l’accomplissement de sa
mission,

• d’organiser et de réaliser le contrôle qualité externe DDT01,
• de mobiliser les personnels concernés au sein de la DDT01 pour tout ce qui concourt à la

bonne exécution de la mission.

 14.2  Fond de plan cadastral numérique  

Le fond de plan cadastral (PCI vecteur) mis à disposition du prestataire est propriété de la direction
générale des finances publiques (DGFIP). Il s’engagera à ne l’utiliser que pour la prestation qui lui
est demandée et à restituer ou détruire les fichiers après notification du travail rendu.

15) Pièces à fournir par le prestataire

 15.1  Documents provisoires  

Les documents provisoires seront transmis de préférence sous forme informatique avant chaque
réunion ainsi  qu’avant  chaque rendu de phase.  La rémunération des documents provisoires  est
comprise dans le coût de l’étude. Un document (ou résultat) est considéré comme provisoire tant
qu’il n’a pas été validé par le pouvoir adjudicateur. Ce dernier peut demander au prestataire de
corriger le document provisoire jusqu’à obtention du résultat définitif sans que le prestataire ne
puisse demander de rémunération complémentaire.

Le pouvoir adjudicateur a fixé le délai de remise des documents provisoires à 7 jours calendaires
avant la réunion.
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité d’annuler une réunion dans le cas où il jugerait les
documents transmis insuffisants.

 15.2  Format des rendus  

L’ensemble des données recueillies et celles utilisées à la réalisation de l’étude seront remises au
maître d’ouvrage sous forme numérique libre aux formats ods, odt ou pdf.
Pour la cartographie se référer à l’article 7 du CCTP.

 15.3  Livrable  

À l’issue de l’étude, le prestataire remettra un rapport technique complet ainsi qu’un résumé
simplifié abordable pour les personnes non initiées.

Un chapitre regroupant l’ensemble des éléments concernant chaque commune du périmètre
d’étude lui sera dédié.

La trame minimale du rapport sera la suivante :

1) Introduction  :  versions  du  rapport,  la  présentation  de  l'objet  et  du  contenu  de  l’étude,
échelles et fonds de plans...

2) Informations  disponibles :  les  données,  un  recueil  des  évènements  historiques,  les
rencontres avec les élus ou les tiers, les témoignages, les reconnaissances de terrain, les
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photographies  géolocalisées,  les  études  et  les  cartographies  antérieures  avec  une  fiche
d’analyse, la géologie et la géomorphologie pour chacune des communes…

3) Caractérisation des aléas : règles générales, notion d’aléa, nature et intensité des aléas, aléas
de référence….

Le prestataire fournira une cartographie des événements historiques par commune.
Elle fera apparaître tous les événements recensés antérieurement ou résultats de ses recherches.
Cette carte fera également apparaître les ouvrages de protection existants.

Le prestataire fournira une cartographie des aléas par commune.

Le titulaire devra tenir compte d’éventuelles évolutions quant à la définition des aléas, notamment
vis-à-vis du changement climatique, par l’administration compétente de l’Etat entre le moment de
la passation du présent contrat et le moment du rendu de la cartographie.
Ces évolutions pourront donner lieu à avenant si cela s’avère justifié.

 15.4  Présentation des livrables  

Le  pouvoir  adjudicateur  transmettra  au  prestataire  la  charte  de  représentation  graphique  qu’il
entend  utiliser  pour  les  documents  produits  dans  le  cadre  de  l’étude  (pièces  écrites,  pièces
graphiques, présentation, etc.).
Ces éléments seront mis à disposition au cours de l’étude.

 15.5  Livraison des données et résultats  

L’ensemble des données traitées par le prestataire en exécution de sa mission et les résultats seront
remis à la DDT01 sous format informatique libre (dwg, shp, ods, odt, pdf…) sur une clé USB ou
tout autre support adapté, plus une version papier.

Signature et cachet du candidat

Porter la mention manuscrite

Lu et approuvé
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Études hydrauliques secteur Albarine - DDT01_EH-Albarine : BPU

MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES
(BPU)

l’Acheteur

Direction départementale des territoires de l’Ain (DDT01)

Représentant de l'acheteur (RA)

le Directeur de la DDT01

Objet de la consultation

DDT01_EH-Albarine
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Études hydrauliques secteur Albarine - DDT01_EH-Albarine : BPU

Généralités :

Les prix unitaires sont exprimés en euros (€) et hors taxe. Ils doivent être indiqués en lettre et en chiffre

Le prix indiqué en lettre au bordereau des prix sera retenu en cas de discordance avec celui indiqué au
détail estimatif.

Les unités utilisées sont :
✔ demi-journée = 1/2J
✔ forfait = F
✔ journée = J
✔ unité = U

Chaque prix est référencé par un code repris dans le détail estimatif.

Le Cahier des clauses techniques particulières peut apporter des indications spécifiques à prendre en 
compte pour l’élaboration d’un prix.

Liste des prix :

Code = 01 – Réunion journée Unité

Ce prix comprend :

✗ Le déplacement  à la DDT01 ou sur le périmètre d’étude de la personne en
charge du dossier pour un temps de travail d’une durée de six heures.

✗ Il comprend également la rédaction du compte-rendu de la-dite réunion et sa
diffusion aux intervenants dans un délai de soixante-douze heures (72h).

J

Prix en chiffre :

Prix en lettres :

Code = 02 – Réunion 1/2 journée Unité

Ce prix comprend :

✗ Le déplacement  à la DDT01 ou sur le périmètre d’étude de la personne en
charge du dossier pour un temps de travail d’une durée de trois heures.

✗ Il comprend également la rédaction du compte-rendu de la-dite réunion et sa
diffusion aux intervenants dans un délai de soixante-douze heures (72h).

1/2 J

Prix en chiffre :

Prix en lettres :

Page 2 / 7
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Code = 03 – Réunion en visioconférence Uunité

Ce prix comprend :

✗ La tenue d’une réunion en visioconférence d’une durée approximative d’une
heure et trente minute.

✗ Il comprend également la rédaction du compte-rendu de la-dite réunion et sa
diffusion aux intervenants dans un délai de soixante-douze heures (72h).

U

Prix en chiffre :

Prix en lettres :

Code = 04 – Collecte et analyse des données historiques Unité

Ce prix comprend :

✗ La compilation des données historiques présentées dans les PPR existants et
leur analyse.

✗ La collecte et l’analyse des données pour les différents aléas par des recherches
bibliographiques post 2015 sur les communes possédant un PPR.

✗ La collecte et l’analyse des données pour les différents aléas par des recherches
bibliographiques sur les communes de Conand et Oncieu

✗ La rencontre des acteurs locaux (riverains, élus, associations…).

✗ Une fiche de lecture claire présentera chaque évènement, son type, sa date, sa
localisation, son ampleur, son impact sur les personnes et les biens,… Cette fiche
sera  accompagnée  des  photos  et/ou  plans  utiles  à  la  compréhension  de
l’évènement.

✗ Les données seront cartographiées de manière à être exploitées sous QGIS. 

✗ L’ensemble des fichiers sera donné à l’acheteur.

✗ La rédaction d’un rapport général présentant ces données pour chacune des
communes concernées.

F

Prix en chiffre :

Prix en lettres :
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Code = 05 – Reconnaissance terrain Unité

Ce prix comprend :

✗ Les déplacements sur le périmètre d’études nécessaires pour définir les aléas à
prendre en compte et la méthode d’évaluation de ceux-ci.

✗ La  rédaction  d’un  compte-rendu  des  visites  (date,  lieu,  observations,
photographies...) sous format numérique odt ou ods, y compris la justification des
méthodes d’évaluation.

L’opérateur précisera dans son mémoire technique le nombre de jours prévus.

Ce prix ne comprend pas :

✗ La réunion de présentation définie par le prix 02.

F

Prix en chiffre :

Prix en lettres :

Code = 06 – Étude hydro-géomorphologique Unité

Ce prix comprend

✗ La réalisation de l’étude  hydro-géomorphologique en faisant le lien entre les
données  photographiques,  numériques  et  la  morphologie  existante  par  une
vérification sur le terrain.

✗ La cartographie de l’aléa selon les prescriptions du CCTP.

✗ La  rédaction  d’un  rapport  technique  et  d’un  rapport  non  technique
compréhensible par les personnes non initiées.

F

Prix en chiffre :

Prix en lettres :
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Code = 07 – Étude de l’aléa inondation par ruissellement Unité

Ce prix comprend

✗ L’ensemble des travaux d’étude nécessaires pour déterminer précisément l’aléa
d’inondation  par  ruissellement.  Les  hypothèses  et  résultats  seront  justifiés
clairement.

✗ La modélisation numérique de l’aléa sur l’ensemble du périmètre d’étude.

✗ Les hypothèses et les données seront mises à disposition de la DDT01 sous
format informatique ouvert et libre.

✗ La  rédaction  d’un  rapport  technique  et  d’un  rapport  non  technique
compréhensible par les personnes non initiées.

✗ La cartographie de l’aléa selon les prescriptions du CCTP.

F

Prix en chiffre :

Prix en lettres :

Code = 08 – Lien avec les études SR3A et DDT01 Unité

Ce prix comprend

✗ La prise en compte des résultats de l’étude hydraulique menée par le SR3A sur
l’Albarine et par la DDT01 sur les mouvements de terrain (CCTP article 7) afin de
corréler les aléas entre eux.

F

Prix en chiffre :

Prix en lettres :

Code = 09 – Documents de présentation des aléas Unité

Ce prix comprend

✗ La préparation  (diaporama,  affiche...)  et  l’édition  des  documents  qui  seront
présentés aux élus et aux citoyens pour leur permettre de comprendre et visualiser
les différents aléas.

F

Prix en chiffre :

Prix en lettres :
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Code = 10 – Réunion publique aléas Unité

Ce prix comprend :

✗ Le déplacement sur le périmètre d’étude de la personne en charge du dossier
pour un temps de travail d’une durée de deux heures.

✗ La présentation des aléas étudiés de manière simple et compréhensible par tous.

✗ Les réponses aux questions posées par le public.

U

Prix en chiffre :

Prix en lettres :

Code = 11 – Résurgence karstique Unité

Ce prix comprend

✗ La localisation des points de résurgences karstiques et/ou la délimitation de ces
zones, leur quantification, ainsi que leur influence sur les aléas inondations.

✗ Les hypothèses et résultats seront clairement justifiés.

✗ L’ensemble des hypothèses et données seront mises à disposition de la DDT01
sous format informatique ouvert et libre.

✗ La  rédaction  d’un  rapport  technique  et  d’un  rapport  non  technique
compréhensible par les personnes non initiées.

✗ La cartographie du phénomène selon les prescriptions du CCTP.

F

Prix en chiffre :

Prix en lettres :

Code = 12 – Aide technique à l’élaboration du PPRn Unité

Ce prix comprend :

✗ L’aide pour répondre aux questions présentées dans le registre de concertation.

✗ L’accompagnement de la DDT01 pour l’élaboration des documents du PPR que
ce soit  pour  la  création  des  supports  cartographiques  ou  pour  la  rédaction  du
règlement.

F

Prix en chiffre :

Prix en lettres :
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Code = 13 – Réunion publique PPRn Unité

Ce prix comprend :

✗ Le déplacement sur le périmètre d’étude de la personne en charge du dossier
pour un temps de travail d’une durée de deux heures.

✗ La présentation du plan de prévention des risques naturels de manière simple et
compréhensible par tous.

✗ Les réponses aux questions posées par le public.

U

Prix en chiffre :

Prix en lettres :

Code = 14 – Questions suite à l’enquête publique Unité

Ce prix comprend :

✗ L’accompagnement de la DDT de l’Ain pour répondre aux questions émanant
du commissaire enquêteur.

F

Prix en chiffre :

Prix en lettres :

Fait à

Le

Signature et cachet du candidat
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MARCHE PUBLIC DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES

DÉTAIL ESTIMATIF
(DE)

l’Acheteur

Direction départementale des territoires de l’Ain (DDT01)

Représentant de l'acheteur (RA)

Le directeur de la DDT01

Objet de la consultation

DDT01_Mvt-Albarine
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Tranche ferme

Phase 1 : Recueil des données historiques

Code Désignation U PU Q Montant HT

01
✗ Réunion pour visite du périmètre 
d’étude, prestataire et DDT01

J 2

02
✗ Réunion 1/2 journée
✔ mise au point du marché (1u)
✔ présentation des données collectées (2u)

1/2J 3

03 ✗ Réunion en visioconférence U 2

04
✗ Collecte et analyse des données 
historiques

F 1

05 ✗ Reconnaissance terrain F 1

Total HT

TVA

Montant TTC

Phase 2 : Détermination et quantification des aléas

Code Désignation U PU Q Montant HT

06 ✗ Étude hydro-géomorphologique F 1

07
✗ Étude  de  l’aléa  inondation  par
ruissellement de versant

F 1

02
✗ Réunion 1/2 journée
✔ réunions de travail
✔ présentations aux élus des aléas

1/2J 5
2

03 ✗ Réunion en visioconférence U 2

08 ✗ Lien avec les études SR3A et DDT01 F 1

09 ✗ Documents de présentation des aléas F 1

10 ✗ Réunion publique présentation des aléas U 1

Total HT

TVA

Montant TTC

Page 2 / 4



Études hydrauliques secteur Albarine - DDT01_EH-Albarine : DE

Tranches optionnelles

TO   1   : Résurgence karstique

Code Désignation U PU Q Montant HT

11 ✗ Résurgence karstique F 1

Total HT

TVA

Montant TTC

TO   2   : Assistance à la rédaction d’un PPR

Code Désignation U PU Q Montant HT

02
✗ Réunion 1/2 journée
✔ réunions de travail
✔ présentations aux élus

1/2J 2
2

03 ✗ Réunion en visioconférence U 1

12 ✗ Aide technique à l’élaboration du PPRn F 1

13 ✗ Réunion publique PPRn U 2

Total HT

TVA

Montant TTC

TO   3   : Assistance après enquête publique

Code Désignation U PU Q Montant HT

02
✗ Réunion 1/2 journée
✔ réunions de travail

1/2J 2

03 ✗ Réunion en visioconférence U 1

14 ✗ Questions suite à l’enquête publique F 1

Total HT

TVA

Montant TTC
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Fait à

Le

Signature et cachet du candidat
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